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Politique d'accueil du jeune enfant sur les territoires
Question écrite n° 5266

Texte de la question

M. Sylvain Berrios attire l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur
le service public de la petite enfance (SPPE). Consécutif à l'adoption de la loi du 18 décembre 2023 pour le plein
emploi, le service public de la petite enfance est entré en vigueur au 1er janvier 2025. Il a transféré la politique
d'accueil du jeune enfant aux communes et EPCI, qui en deviennent les autorités organisatrices. Ce transfert
implique pour les communes de prendre en charge plusieurs missions de service public sur leur territoire dont le
recensement des besoins et des offres d'accueil du jeune enfant disponibles, l'information et l'accompagnent du
public, la planification et le renforcement des modes d'accueil et le contrôle qualité des établissements. Ces
missions sont proportionnées à la taille des communes et peuvent être mutualisées au sein des EPCI. Si ce
transfert de compétences peut être souhaitable pour renforcer la politique d'accueil du jeune enfant sur les
territoires, il a aussi pour effet d'engager des coûts importants pour les collectivités. En effet, l'exécution des
nouvelles missions entraînera pour les communes des dépenses supplémentaires, par exemple de personnels
pour l'accompagnement du public. De même, le soutien à l'offre d'accueil et donc aux établissements pour leur
mise en conformité, face aux coûts de l'énergie ou pour la revalorisation salariale, constitue également une
nouvelle charge financière significative. Face à ces coûts, les mécanismes de compensation annoncés semblent
insuffisants, à la fois dans le cas du bonus « attractivité » de 475 euros par place de la Caisse nationale des
allocations familiales (CNAF) et de celui du dispositif de compensation prévu par l'État dans le PLF 2025, dont
les 86 millions ne couvriraient selon les estimations que 50 % des nouveaux besoins des communes. Afin
d'assurer la préservation des capacités d'action et financières des collectivités et pour garantir l'efficacité de la
politique d'accueil du jeune enfant sur les territoires il l'interpelle sur la nécessité de s'assurer que le transfert
des compétences et missions relatives à l'accueil du jeune enfant vers les communes et EPCI s'accompagne
d'un financement à la hauteur par l'État et la CNAF ; et sur le besoin d'un meilleur accompagnement des
communes et EPCI et d'une réglementation transparente en s'assurant d'une transposition par décret efficace.
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